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Convict ions
vie  profess ionnel le

L’EDITO
de Sylvie Foell

Une des raisons d’être des 
Missions dans l’Industrie de la 
Région Est et des groupes EOP : 
Echange sur la vie sociale et 
professionnelle est de proposer à 
celles et  ceux qui le souhaitent 
d’articuler leurs convictions 
éthiques et / ou religieuses avec 
leur réalité socio-professionnelle. 
Ce qui nous a spontanément 
amené à intituler notre bulletin : 
« C o n v i c t i o n s e t  v i e 
professionnelle ».

La parution d’un nouveau 
bulletin ressemble fort à une 
naissance. Comme tout bébé qui 
naît est  appelé à grandir, il se 
pourrai t  que notre feui l le 
d’information se transforme au 
gré de sa maturation, de son 
essor. Le souhait étant de vous 
parler de l’existant  des Missions 
dans l’Industrie de la Région Est 
et  des groupes EOP, de partager 
avec vous nos préoccupations 
économiques et sociales, ainsi 
que de vous faire connaître 
quelques unes de nos activités.

Le Christ  est  l’entrepreneur n°1. 
Son entreprise réside dans la 
construction du Royaume de 
Dieu. Pour travailler à cette 
construction, le Christ annonce 
son entreprise et  embauche. Il 
embauche sans entretien. Et sa 
Parole qui appelle produit un tel 
effet qu’il y a réponse. Une 
réponse qui sollicite notre être 
tout entier et  en appelle à un 
engagement du côté des valeurs 

telles que la bonté, la solidarité, 
l’équité, la justice sociale… C’est 
donc à lui que nous nous référons 
pour questionner et interroger les 
v a l e u r s à l ’ œ u v r e d a n s 
l’économie et  la société qui est  la 
nôtre. L’économie induisant les 
questions sociales.

Pour le moment, notre bulletin se 
compose de 4 pages. La première 
page est réservée à un édito. La 
deuxième et  la troisième page 

relatent  un article de réflexion 
a u t o u r d e s q u e s t i o n s 
économiques et sociales. La 
quatrième page, quant à elle, est 
conçue comme un bloc contact 
avec des informations diverses. 

Pour ce premier numéro, le 
pasteur Jean-Pierre Thévenaz, 
m e m b r e d e l ’ A s s o c i a t i o n 
vaudoise Eglise et  Monde du 
travail, nous présente l’actualité 
de la pensée économique et 
sociale de Calvin, à l’occasion du 
500e anniversaire de sa naissance.
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Sylvie Foell (au centre), lors de «Protestants en fête» 
le 31 octobre à Strasbourg



RÉSEAU PROTESTANT D’ACCOMPAGNEMENT DE LA VIE PROFESSIONNELLE - MI EST

Pour Calvin, le commerce est d’abord une relation humaine et 
sociale. Quand une relation entre en crise, il faut se donner les 
moyens de l’affronter. Cela passera par les quatre étapes de cet 
exposé : comprendre cette crise, réapprendre à cohabiter, à 
conscientiser les acteurs, à construire ensemble. 

« Ce n’est pas par ma vertu que j’ai acquis ce que je possède. Je ne puis 
pas dire que j’en sois l’auteur. Il faut que j’en fasse hommage à mon Dieu 
et que je tienne tout de sa main. C’est un don gratuit que je dois lui 
attribuer afin qu’il m’en laisse jouir. Et je mérite d’en être dépouillé si je 
ne reconnais pas que cela m’est venu de lui. (…) Ils sont bien enragés 
s’ils s’enorgueillissent comme si le bien leur était advenu par eux-mêmes. 
Ils blasphèment Dieu ce faisant et le dépouillent de l’honneur qui était 
sien. C’est donc à raison qu’ils sont dépouillés de ce que Dieu leur aura 
donné. Comme lorsqu’un vassal s’élève contre son seigneur auquel il a 
promis foi et hommage et qu’il lui refuse tous les droits auxquels il l’avait 
obligé : son bien sera confisqué (…). Voilà d’où procèdent les changements 
que nous voyons en ce monde. Ainsi une maison si riche et opulente qu’il 
semble que jamais rien n’y doive manquer : on sera tout ébahi que cela se 
consume et qu’elle s’écroule. (…) 
Il semble que Dieu se joue et qu’il prenne plaisir à renverser les choses de 
ce monde ; mais c’est à cause de notre ingratitude. Car si les hommes ne 
peuvent posséder le bien qu’il leur a mis entre les mains en bonne 
conscience, il faut bien qu’ils en soient privés. » 
 (Sermon 61 sur 
le Deutéronome)

La crise pose à la conscience la question : qui nous gouverne ? 
Sommes-nous seuls au monde ? Nous allons la reprendre à partir 
du Réformateur Calvin, pour comprendre ce qui nous arrive. 

QUI NOUS GOUVERNE ?

Qui nous gouverne ? – Personne ? Le mal ? Des papes ou des 
partis ? Un Diable qui use et abuse de nous ? Un Etat tout 
puissant ? Ou bien un Dieu qui nous rend responsables devant 
lui ?

On décrit souvent Calvin comme « moralisateur ». Reste à savoir 
ce que cela sous-entend ! Car Calvin est d’abord un interprète de 
la générosité de Dieu. Ce n’est pas par des exigences morales que 
Dieu nous rend responsables, mais d’abord par des cadeaux 
gratuits : la vie, le monde, autrui, le Christ, l’avenir… La morale 
et le droit sont des instruments de protection contre le mal, des 
expressions de la générosité et du gouvernement de Dieu. 

De ce fait, les humains sont évidemment responsables de leurs 
injustices devant Dieu, car elles rejettent ces protections et ces 
cadeaux, elles ignorent le gouvernement qui nous fait vivre et 
protège du mal notre monde. Les crises, comme le disait le 
sermon cité au début, doivent nous remettre devant nos 
ingratitudes et replacer notre monde dans une histoire qui 
remonte au-delà de lui jusqu’à son Maître. 

QUI FORMULE LE DROIT ?

Concrètement, le droit est formulé par des autorités civiles 
soucieuses de faire cohabiter les citoyens. Du temps de Calvin, 
la société est formée de couches sociales encore soumises à des 
droits souvent inégaux : les pauvres en bas, surtout en ville ; les 
paysans ensuite ; les bourgeois artisans ou marchands ; les 
patriciens, classe dominante parmi eux ; les nobles à qui les terres 
appartiennent. Pour dire le droit, il faut alors être un noble 
possédant un titre de propriété sur un territoire – sauf  dans une 
ville libre, régie par un Conseil de patriciens, dépendant 
directement de l’Empereur, comme à Strasbourg, Bâle ou 
Genève. Le droit est une affaire d’autorité. Et à ce Magistrat, il 
faut rendre obéissance même s’il se trompe, selon Calvin, qui lui 
consacre le dernier chapitre de son « Institution de la Religion 
Chrétienne ». 

Après la Révolution autour de 1800, le droit est devenu 
progressivement un produit démocratique, ce qui soulevait des 
questions de légitimité : le droit émanait désormais de députés 
élus par les citoyens producteurs contre les aristocrates privilégiés. 

CALVIN ET LA CRISE

L'ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE DU 
RÉFORMATEUR JEAN CALVIN

par Jean-Pierre Thévenaz, pasteur

Association Eglise et Monde du travail
CH 1853 Yvorne (Suisse)

(Conférence donnée à Mulhouse pour la MISA le 18 
septembre 2009, à l’occasion du 500e anniversaire de la 
naissance de Calvin)
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